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1. Diversification des indices de fourniture
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Évolution du prix moyen annuel des indices NYMEX

Sources : B-0193, p. 6-7, graphique 1 et 2. 

Écart de prix entre les indices NYMEX



1. Diversification des indices de fourniture
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Comparaison des évolutions des prix moyens mensuels – une variabilité minimale entre 2015 et 2024

Sources : B-0193, p. 6-7, graphique 3



1. Diversification des indices de fourniture

4 de 15Sources : B-0193, p. 8, tableau 2.

Recommandation d’OC : approuver la proposition 
d’Énergir

 mettre fin aux pourcentages de volumes 
prédéterminés  pour les achats d’avance 

 maintenir de la diversification entre NYMEX et 
NGX-Dawn, si c’est avantageux pour la clientèle

La Régie peut demander l’inclusion d’un tableau sur 
le coût de la stratégie de diversification dans les 
causes tarifaires, afin de clarifier le choix des indices

Coût de la stratégie de diversification des achats d’avance



2. Modifications au PED 
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1. Élimination montant maximum de l’aide financière octroyée par le biais du PED  

 Maintien de la formule de 200 $/t GES évitée + exclusion des clients > 125 000 m³/an 

2. Modifications aux conditions d’admissibilité au PED  

 Harmonisation avec la formulation d’autres programmes

 Clarification sur l’engagement  de consommation de GSR 

 Clarification que l’engagement de dix ans exigés dans la biénergie est avec Hydro-Québec

 Définition du concept GES évités admissibles.

3. Modifications à la structure des versements effectués dans le cadre du PED –
permettre plusieurs versements



2. Modifications au PED 
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Les réponses d’Énergir réaffirment notre position : nous appuyons les modifications au 
PED, tels que proposées par Énergir. 

Cependant, d’importants défis subsistent, notamment 

 la notoriété modérée du PED et 

 les exigences contractuelles qui peuvent représenter un frein à l’adhésion



3. Modifications à la Méthode d’évaluation de la 
rentabilité des projets d’extension de réseau
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Grille approuvée Grille proposée par Énergir

Sources : B-0091, p. 8 et 10, tableau 2 et 3, respectivement.

Énergir ne souhaite pas appliquer l’hypothèse moins restrictive du maintient d’une 
consommation équivalente à 30 % des volumes pour les années 21 à 40



3. Modifications à la Méthode d’évaluation de la 
rentabilité des projets d’extension de réseau

8 de 15

Recommandation d’OC : refuser la grille proposée et demander une nouvelle version au 
prochain dossier, qui :

1. Maintient des seuils de consommation par clientèle. 

2. Écarte tout engagement obligatoire vers une source précise. 

3. Ne fait pas de différentiation entre GSR et GNT pour la période d’amortissement

4. Considère l’hypothèse de 30 % de consommation pour les années 21 à 40



4. Allongement de la période d’amortissement du 
PGEÉ
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Durée de vie des volets et programmes du PGEÉ en 2025-2026

Sources : Pièce B-0196, p. 5, tableau 1.

Proposition d’Énergir = porter la période d’amortissement des aides financières du PGEÉ de 
10 à 15 ans



4. Allongement de la période d’amortissement du 
PGEÉ
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Recommandation d’OC :

 Refuser, à ce stade, l’allongement de 10 à 15 ans de la période d’amortissement des 
programmes de PGEÉ.

 Proposer à Énergir de refaire sa proposition en incluant : 

 Une analyse de l’impact tarifaire sur 20 ans 

 Le dépôt des résultats complets de l’évaluateur externe sur les calculs de la durée de vie des 
différents volets du PGEÉ



5. Plan d’approvisionnement gazier 
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Hypothèses économiques retenues par Énergir Scénarios de base, bas et haut - Livraisons globales 2025-2029

Sources : B-0166, p. 5, tableau 2 et B-0166, p. 25, graphique 1



5. Plan d’approvisionnement gazier 
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Sources : Perspectives économiques provinciales, TD. 18 juin 2025. Perspectives de la Banque du 
Canada, Rapport sur la politique monétaire – Juillet 2025. La Réserve fédérale et la Banque du Canada 
pourraient bientôt recommencer à diminuer leurs taux directeurs, Desjardins – 21 août 2025 

OC rappelle que plusieurs indicateurs ont été mis à jour, la plupart revus vers le bas. 



5. Plan d’approvisionnement gazier 
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Recommandations d’OC : choisir le scénario 
bas pour la prévision des livraisons. 

 Les prévisions peuvent s’écarter de façon 
importante, tels qu’en 2017-2018 et en 
2019-2020

 Depuis la COVID, Énergir tend à surestimer 
les prévisions de livraisons. 



6. Prévisions de la demande volontaire de GSR

14 de 15Sources : B-0254, p. 4.

Les prévisions de la demande volontaire de GSR se sont avérées inférieures à celles de la 
cause tarifaire R-4257-2024 

OC recommande qu’Énergir :

• Communique mieux les facteurs 
qui influencent les prévisions de 
la demande en GSR 

• Communique les paramètres de 
toute nouvelle segmentation de 
la clientèle



Modifications aux Conditions de service
Acheminer de manière électronique les avis de recouvrement aux clients inscrits à 
la facture électronique

15 de 15Sources : B-0250, p. 4. 

Recommandations d’OC : 

• Refuser la demande d’Énergir

Dans le cas échéant, OC recommande à 
la Régie d’exiger à Énergir de maintenir 
l’avis final en format papier.


